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La Cour constitutionnelle, 

Saisie de trois requêtes en date à Ayidjèdo du 25 janvier 
2019 enregistrées à son secrétariat le 31 janvier 2019 sous les 
numéros 0289/057 /REC-19, 0289/057-1/REC-19 et 0289/057-
5/REC-19, par lesquelles messieurs Adolphe ASSOGBA, Samuel 
ASSOGBA, Franck Noutin ASSOGBA, Elisée Yevedo ASSOGBA, 
Dommique Mahoudjro ASSOGBA, Yémagnon René TIGO, tous 
demeurant à Ayidjèdo, arrondissement de Takon, commune de 
Sakété forme un recours en vue de leur inscription sur la liste 
électorale permanente informatisée ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU 

rapport 

en son 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent qu'ils étaient absents 
du territoire au moment de l'actualisation du fichier électoral 
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